
Prenez contact avec votre assurance et 
déclarez votre sinistre : 

 Indiquez nom, adresse et téléphone 
 Décrivez le sinistre, le lieu, l’année pour laquelle la 

demande est effectuée, la date à partir de laquelle il 
est apparu,

 Une liste chiffrée des objets endommagés avec les 
factures et photographies, etc….

1
Transmettre à la commune un courrier, par voie 
postale, à l’adresse : place Charles-de-Gaulle, 
31520 Ramonville Saint-Agne, en le déposant au 
guichet unique ou par courriel à l’adresse 
secteur.urbanisme@mairie-ramonville.fr  pour 
demander la reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle.
Veuillez nous indiquer votre nom, adresse, téléphone et courriel. 
Précisez le sinistre, le lieu et la date de constatation des dégâts. 

2
Année N Année N

En fin d’année, la municipalité transmet une demande complète de reconnaissance de catastrophe naturelle à la Préfecture puis cette 
demande est envoyée au Ministère. Sur avis d’une commission d’experts, l’État publie au Journal officiel un arrêté de reconnaissance ou de 
non reconnaissance de catastrophe naturelle. Cet arrêté est également publié sur www.journal-officiel.gouv.fr 

Année N+1

La maire vous informe de la décision de l’Etat 

Attention ! Vous devez transmettre l’arrêté à votre assurance sous 10 jours à partir de la publication au journal officiel, si la commune a été reconnu en état de 
catastrophe naturelle. 

Année N+1
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